
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 

Nom Prénom Téléphone 

      

Adresse Ville Code postal 

      

Courriel Date de naissance Âge au 30 septembre 2010 

      

Cours de Moniteur 1 Formation aquatique 

** Aucun ** 

 

Patro 

 

Autre 

 

Spécifiez : 
  

 Autre : spécifiez 
 
 
 

    Si vous n’avez pas votre 

carte en animation,  une 

formation de 36 heures est 

obligatoire. 

 

Date de la formation 

16-17-18 et 24 avril. 

POSTES DISPONIBLES 

4-5 ans 
mixtes 

6-7 ans 
filles 

6-7 ans 
gars 

8-9 ans 
filles 

8-9 ans 
gars 

10-11 ans 
filles 

10-11 ans 
 gars 

Gîte 

          

Cochez ou numérotez en ordre de préférence tous les Cochez ou numérotez en ordre de préférence tous les Cochez ou numérotez en ordre de préférence tous les Cochez ou numérotez en ordre de préférence tous les 
postes qui vous intéressent.postes qui vous intéressent.postes qui vous intéressent.postes qui vous intéressent.  

 
Bien que nous tentons de respecter vos choix, il n’est pas 
garanti que vous y serez assigné. Les postes sont attribués 

en fonction des besoins dans les différents groupes.  

Cuistot-Patro Multi-sports Arts de scène Danse Sciences Vidéo zone 

        

Ados-Xtra 

 

12-13 ans 

gars 

12-13 ans 

filles 

    

14-15 ans 

gars 

14-15 ans 

filles 

  

Accompagne les 

jeunes en difficulté. 

Bricolage Pastorale Escalade Soins de santé Sauveteur 

       

Formation SAE un atout, 

sinon formation fournie 
Sauveteur : 17 ans 

Ass. sauveteur : 16 ans 

* Le Patro-Extra et Ados-Xtra demande aux moniteurs qui y travaillent d’avoir un intérêt et un minimum d’expérience dans 

le programme souhaité. Dépendamment des semaines, vous aurez à travailler avec des enfants âgés de 4 à 11 ans. Vous devrez 

donc être à l’aise avec tous les groupes d’âge.  De plus, les groupes seront mixtes.  

 

En étant moniteur au Patro-Extra ou au Ados-Xtra, vous aurez votre groupe (ex. Sciences 6-7 ans à la semaine 1) et votre acti-

vité de science pourra se dérouler en avant-midi ou en après-midi.  L’autre demi-journée, vous conserverez le même groupe et 

vivrez vos activités Patro ou vice-versa. 

Cuistot-Patro : Apprendre aux enfants à cuisiner. 

Multi-sports : plein air, football, soccer, hockey. 

Arts de scène : Impro, marionnettes, magie, amuseur-public.  

Sciences : expériences scientifiques, sciences de la nature. 

Vidéo zone : tournage d’un court-métrage, jeux vidéo. 

Ados-Extras : plein air, danse, hockey, cuistots, court-métrage. 



1. Avoir 16 ans avant le 30 septembre 2010. 
2. Ceux qui ont été assistant à l’hiver 2010 peuvent travailler s’ils ont 16 ans avant le 31 décembre 2010 
3. Avoir une formation en animation ou la suivre les 16-17-18 et 24 avril 2010. 
4. Joindre un curriculum vitae à jour à la demande d’emploi avant le 29 mars 2010. 
5. Être disponible du 28 juin au 13 août 2010 et quelques soirs en juin. 

 

ÉTÉ MONITEUR ASSISTANT 

2009     

2008   

2007     

2006   

2005     

2004     

2003     

2002     

Réservé 
au Patro 

    

 

Aut / Hiver MONITEUR ASSISTANT 

2009-2010     

2008-2009     

2007-2008     

2006-2007     

2005-2006     

2004-2005     

2003-2004     

2002-2003     

Réservé 
au Patro 

    

 

Autres expériences 

Poste Endroit 

    

    

    

Cochez les cases où vous avez travaillé au Patro lors de ces saisons.Cochez les cases où vous avez travaillé au Patro lors de ces saisons.Cochez les cases où vous avez travaillé au Patro lors de ces saisons.Cochez les cases où vous avez travaillé au Patro lors de ces saisons.    

S’impliquer sans compter ses heures. 
Connaître et vivre l’Esprit Patro. 

Être à l’aise et ouvert aux valeurs chrétiennes. 
Faire preuve d’esprit d’équipe. 

 
Moniteurs réguliers :  7.8 semaines de travail garanties ! 

Salaire hebdomadaire : Secteur enfance et adolescence : entre 218$ et 354$ 
       (selon expérience reconnue)   
 

Resp. escalade, resp. soins de santé, resp. pasto : 8.8 semaines de travail garanties ! 

Salaire hebdomadaire :  entre 328$ et 354$ 
       (selon expérience reconnue) 

Nouvelles heures de travail 

 
Cette année, tous les moniteurs devront assumer dans leur groupe d’âges 

respectif et selon un horaire rotatif, quelques blocs de garde par semaine le matin 
et le soir.  

 
Ces heures supplémentaires seront rémunérées.   


